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EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 04 decembre 2025 

Le Conseil Municipal, convoque le 27 novembre 2025, s'est 
reuni a l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55  

Prosidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

M. Hasni ALEM, Mme Frederique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, 
Mme Anne BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN 
(jusqu'a la question n°33 incluse), M. Francois BOUSSO, Mme Nathalie 
BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline 
CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (a compter 
de la question n°8), M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA (a compter de la 
question n'47), Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT (a compter 
de la question n°2), Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, 
Mme Sadia GHARET (a compter de la question n'23), M. Abdel GHEZALI, 
Mme Valerie HALLER, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie 
LAMBERT (a compter de la question n°31), M. Aurelien LAROPPE, 
Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME (a compter de la question 
n°4), Mme Agnes MARTIN, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Therese 
MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET (a compter de la 
question n°23), M. Anthony POULIN, Mme Francoise PRESSE, 
Mme Karima ROCHDI (a compter de la question n°13), M. Jean-Hugues 
ROUX, M. Nathan SOURISSEAU, M. Andre TERZO, Mme Claude VARET 
(a compter de la question n°3), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, 
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF 
Mme Claudine CAULET 
Mme Elise AEBISCHER, M. Kevin BERTAGNOLI, M. Sebastien COUDRY, 
M. Laurent CROIZIER, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Olivier GRIMAITRE, 
M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien HUGUET, M. Jamal-Eddine 
LOUHKIAR, M. Said MECHAI, Mme Juliette SORLIN, M. Gilles SPICHER 
Mme Elise AEBISCHER a Mme Valerie HALLER, M. Kevin BERTAGNOLI 
M. Hasni ALEM, M. Nicolas BODIN a Mme Carine MICHEL (a compter de la 
question n°34), M. Sebastien COUDRY a M. Jean-Hugues ROUX, 
M. Laurent CROIZIER a Nathalie BOUVET, M. Cyril DEVESA a Mme Lorine 
GAGLIOLO (jusqu'a la question n°46 incluse), Mme Sadia GHARET 
M. Christophe LIME (jusqu'a la question n°22 incluse), M. Olivier 
GR1MAITRE a M. Andre TERZO, M. Pierre-Charles HENRY a 
Mme Christine WERTHE, M. Damien HUGUET a M. Anthony POULIN, 
M. Said MECHAI a Mme Myriam LEMERCIER, Mme Marie LAMBERT a 
M. Ludovic FAGAUT (jusqu'a la question n°30 incluse), M. Yannick POUJET 
a M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la question n°22 incluse), Mme Karima 
ROCHDI a Mme Agnes MARTIN (jusqu'a la question n°12 incluse), 
Mme SORLIN a Mme Julie CHETTOUH, M. Gilles SPICHER 
Mme Pascale BILLEREY 

Etaient presents : 

Secretaire : 

Etaient absents : 

Procurations de vote: 

OBJET : 4 - Exercice budgetaire 2025 - Decision Modificative n°3 

Deliberation n° 008125 
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4 
Exercice budgetaire 2025 - Decision Modificative n°3 

Rapporteur: M. Anthony POULIN, Adjoint 

Date Avis 
Commission n°1 20/11/25 Favorable (2 contre) 

Résumé: 
Cette Decision modificative presente tous budgets confondus des sections de fonctionnement et 
d'investissement equilibrees respectivement a 1 ME et a 1,2 ME, sur le budget principal et le budget 
Forets. 

Cette derniere Decision modificative de l'annee 2025 permet les ajustements de credits necessaires 
en fin d'exercice. 

Elle integre notamment des redeploiements de credits tant en fonctionnement qu'en investissement, 
dans une logique d'optimisation de l'utilisation des credits inscrits au budget. 

Dans ce cadre, tous budgets confondus, les sections de fonctionnement et d'investissement sont 
equilibrees respectivement a hauteur de 1 ME et 1,2 ME, principalement sur le budget principal, ainsi 
que sur le budget Forets, integrant des operations d'ordre pour un montant de 0,9 ME, au titre 
notamment de la valorisation des travaux en regie en investissement qui atteignent a eux-seuls 
0,8 ME. 

Le virement de la section de fonctionnement a l'investissement s'eleve pour sa part a 0,9 ME sur les 2 
budgets concernes. 

I. Le budget principal  

1 - En fonctionnement (mouvements reels)  

Les propositions en depenses reelles  

Elles s'elevent en net a 100 244 € et comprennent principalement les postes suivants: 

• + 100 000 € pour l'inscription d'une provision, comme en 2024, au titre du contentieux en 
cours sur le partage de la taxe d'amenagement entre GBM et les communes, concernant 
les permis de construire anterieurs a 2022, reverses a 100 %, contre 70 % 
precedemment. La constitution d'une provision pour risques est des lors obligatoire, en 
cas de reversement. 

• + 68 000 € pour ajuster les facturations etablies en matiere de consommation d'eau dans 
les piscines et les terrains sportifs, avec notamment un changement progressif et 
harmonise des modalites de facturation, appliquees sur une saison complete d'utilisation. 

• Une diminution de 117 239 € sur l'Attribution de Compensation versee a Grand 
Besancon Metropole (GBM) dans le cadre de la variation des coOts definitifs des services 
communs 2025 tels que ressortant du Compte administratif 2024 et des Autorisations des 
Droits des Sols delivrees pour Besancon en 2025, en lien avec la CLECT (Commission 
Locale d'Evaluation des Charges Transferees) du 11 decembre prochain. 

Par ailleurs, des redeploiements de credits interviennent egalement a l'interieur de la section 
de fonctionnement entre chapitres budgetaires (charges a caractere general, subventions ...), 
sans incidence financiere en termes d'equilibre, dans le but d'assurer une gestion optimisee 
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des credits votes au budget et sans faire appel a des credits complementaires. Parmi ces 
redeploiements, 47 325 € sont proposes pour permettre l'attribution de subventions aux 
associations culturelles soumises au present Conseil municipal. 

Les propositions en recettes reelles  

Elles s'etablissent a 96 686 € et se decomposent principalement comme suit: 

• + 53 354 € portant sur des subventions notifiees en provenance de l'Etat dans le domaine 
de la cooperation decentralisee pour le projet de partenariat entre la Ville de Man en Cote 
d'Ivoire et Besancon (24 300 €), de l'Union Europeenne pour la lutte contre la precarite 
energetique (23 054 €) et de la DRAC suite a l'exposition temporaire « Valises ! » au 
Musee de la Resistance et de la Deportation (6 000 €). Ces recettes font l'objet dune 
reaffectation en depenses de fonctionnement lors de la presente Decision modificative. 

• + 21 000 € d'encaissement de recettes au titre du recouvrement des indemnites 
journalieres de Securite Sociale, dans le cadre d'un travail d'optimisation merle. 

• + 16 332 € pour un ajustement de recettes au titre des services communs et des 
facturations de mise a disposition de personnel. 

2 - En investissement  

Les propositions en depenses reelles  

Elles s'elevent a 223 442 € en net. Les principales operations sont les suivantes: 

• + 320 000 € sont proposes pour permettre d'engager le renforcement de la mise en 
conformite des crèches, dans le cadre du cadre reglementaire fixe par l'Etat avant 
l'automne 2026 (installation de portes comprenant deux oculus, surelevation des 
clotures...). Ce referentiel batimentaire repond aux objectifs prioritaires de securite des 
enfants accueillis et d'harmonisation des pratiques au sein des EAJE. 

• + 300 000 € pour le batiment Cathedrale aux Pres de Vaux pour permettre d'engager par 
anticipation la reprise des pentes d'evacuation des eaux pluviales de la toiture existante, 
en parallele de la reprise structurelle de gros ceuvre déjà lancee, pour garantir la 
perennite du batiment. 

• + 150 000 € d'avance de tresorerie a la Caisse des Ecoles sont accordes afin de 
couvrir les depenses prevues sur l'exercice 2026. En l'absence de fonds propres et 
compte tenu du versement tardif de la subvention de l'Etat liee a ce dispositif, cette 
avance permettra d'assurer la continuite des paiements des le debut d'annee 2026. Elle 
fera l'objet d'un remboursement integral par la Caisse des ecoles avant la clOture de 
l'exercice 2026 et est inscrite en recette correspondante au budget. 

• + 77 000 € dans le cadre de travaux de restructuration du chenil de la Police Nationale 
sur le site du Fort de Bregille, pris en charge par la Ville en tant que proprietaire des lieux 
et finances par l'Etat. 

• + 37 400 € pour l'acquisition d'un nouveau sol sportif specifique au Palais des Sports 
Ghani-Yalouz, afin de soutenir les clubs sportifs et se conformer aux exigences des 
instances internationales en cas d'organisation de rencontres europeennes. 

• + 7 000 € affectes au remplacement d'un four au Centre International de Sejour, dont le 
mobilier est mis a disposition de l'association gestionnaire, afin de garantir le bon 
fonctionnement de l'equipement. 
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• + 8 000 € sont proposes dans le but de lutter contre la proliferation du moustique tigres 
dans les cimetieres. De nouveaux equipements utilisables au quotidien seront installes a 
ce titre en complement des campagnes de prevention déjà menees. 

• 950 000 € de glissements de credits de paiements sont prevus, afin de prendre en 
compte le plus finement possible l'etat d'avancement des operations inscrites au Plan 
Pluriannuel d'Investissement. 

Ces glissements concernent des decalages de facturation sur l'exercice suivant pour des 
operations en cours, suite notamment aux phases de negociation dans le cadre des 
consultations (ecoles Vieilles Perrieres et Paul Bert, amenagements d'espaces a 
Planoise), ainsi que sur l'eglise Saint-Pierre du fait des delais lies au traitement du 
patrimoine historique. 

Ces glissements de credits ne representent que 1,2 % des credits d'investissement hors 
dette, ouverts sur l'exercice 2025. 

Les credits non consommes et n'ayant pas fait l'objet d'un engagement juridique, et donc 
ne pouvant faire l'objet reglementairement d'un engagement comptable et d'un report sur 
l'exercice suivant, seront reinscrits sur les operations en fonction des besoins annuels de 
credits de paiement calibres au plus proche des calendriers des projets. 

En outre, des redeploiements de credits sont proposes entre chapitre, voire entre section, 
pour optimiser l'utilisation des credits et eviter de recourir a des inscriptions supplementaires. 

II est notamment prevu des redeploiements entre chapitres budgetaires pour apporter un 
soutien financier a la RAP La Rodia (44 845 €), pour des equipements de performance 
energetique, propose lors du present Conseil Municipal, et pour les travaux a la Citadelle 
(100 KE). 

> Les propositions en recettes reelles 

Le volume des recettes represente 227 000 € et concerne, d'une part, l'encaissement de la 
subvention attendue en provenance de l'Etat au titre des amenagements sur le chenil du Fort 
de Bregille, et, d'autre part, l'encaissement de 150 000 € dans le cadre du remboursement de 
l'avance de tresorerie consentie a la Caisse des Ecoles. 

3 - Les mouvements d'ordre  

Pour memoire : ces operations equilibrees se traduisent par un mouvement simultane en depenses et 
en recettes. El/es n'ont aucune incidence en termes de decaissements et d'encaissements. 

> Les travaux en redie 

Pour l'exercice 2025, les travaux en regie representent 819 902 E. 

Ils traduisent le role central du personnel municipal dans la realisation des travaux 
d'investissement de la Ville, dont le temps de travail, les fournitures et materiaux sont imputes 
en fonctionnement. 

L'etat joint en annexe 2 donne le detail du montant global des travaux en regie de 2025. 

Conformement a l'instruction budgetaire et comptable, ces depenses (personnel, materiel, 
fournitures...), mandatees dans un premier temps en fonctionnement, sont transferees et 
valorisees en investissement par Decision modificative via une operation d'ordre budgetaire. 

> Les operations patrimoniales  
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Suite au versement, en cours d'exercice, d'avances sur marches de travaux et dans la 
mesure oCi le cumul des paiements atteint le seuil requis, N y a lieu de reintegrer en 
comptabilite patrimoniale le montant d'investissement des avances consenties par une 
operation d'ordre budgetaire a l'interieur de la section pour un montant de 66 635 €. 

II. Les Budgets annexes  

S'agissant du budget Forets, cette Decision modificative permet d'integrer 48 165 € de travaux en 
regie supplementaires en recettes de fonctionnement et depenses d'investissement, portant ainsi une 
realisation globale sur l'exercice 2025 a 132 480 €. 

La Decision modificative s'equilibre par un virement de la section de fonctionnement a la section 
d'investissement a hauteur de 48 165 €. 

A la majorite des suffrages exprimes, 8 contre et 4 abstentions, le Conseil Municipal: 

approuve la Decision Modificative n° 3 de l'exercice 2025 par chapitre (annexe 1) et de 
maniere globale conformement aux balances et document budgetaire joint au rapport, 

approuve 'Integration des travaux en regie de l'exercice 2025 (annexe 2), 

autorise la constitution pour l'exercice 2025 d'une provision de droit commun a hauteur 
maximale de 100 000 € afin de couvrir la charge eventuelle Hee au contentieux en cours sur 
le partage de la taxe d'amenagement entre Grand Besancon Metropole et les communes. 

Resultats du vote : 
Nombre de membres en exercice: 55 
Nombre de membres presents : 37 
Nombre de procurations de vote: 14 
Nombre de suffrages exprimes: 47 

Date de convocation : 27 novembre 2025 

Rapport adopte a la majorite des suffrages exprimes: 
Pour : 39 Contre : 8 Abstentions*: 4 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire /'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

  

Claudine CAULET 
Adjointe 

Anne VIGNOT 
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